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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Personnel d'intendance et d'administration
Question écrite n° 4361

Texte de la question

M. Germain Gengenwin appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur l'avancement par liste
d'aptitude des adjoints administratifs composee des ex-commis et des ex-stenos. Selon le decret du 1er aout
1990, les services accomplis dans le grade d'origine sont assimiles a des services accomplis dans le grade
d'integration. Cependant, lors de l'etablissement de la liste des beneficiaires de la promotion, la regle
communement appliquee a consiste a privilegier les ex-commis, qui, eux, n'ont beneficie d'aucun gain d'echelle
dans la revalorisation Durafour. L'un des criteres retenus a donc ete l'anciennete dans le corps des ex-commis
au lieu du corps des adjoints administratifs comme le stipulait le decret. Afin d'eviter cette concurrence
artificielle, il lui demande de bien vouloir etudier la possibilite d'ouvrir deux listes d'aptitude, une pour les ex-
commis et une autre, en application du decret, pour les adjoints administratifs qui arrivent au dernier echelon de
leur grade.

Texte de la réponse

Le corps des adjoints administratifs est effectivement constitue, d'une part, des anciens commis relevant de
l'echelle de remuneration E 4, d'autre part, des ex-stenodactylographes qui appartenaient a l'echelle E 3. Le
reclassement dans le corps des adjoints administratifs a permis aux stenodactylographes d'acceder a une
echelle de remuneration superieure (E 4) tandis que les commis ont ete reclasses a echelle identique. Pour
l'acces au grade d'adjoint administratif principal de deuxieme classe, situe en echelle E 5, les recteurs ont donc
ete invites a examiner prioritairement la situation des agents qui etaient deja classes en E 4 avant le 1er aout
1990, afin que la majorite des personnels administratifs de categorie C puisse beneficier d'un changement
d'echelle de remuneration a l'occasion de l'application du protocole d'accord sur la renovation de la grille de la
fonction publique. La reglementation en matiere de promotion de grade dans un corps, qui n'est pas propre a
l'education nationale mais s'applique a l'ensemble de la fonction publique, ne permet pas d'etablir deux listes
d'aptitude distinctes.
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